
PARCOURS D’UN ENFANT À RISQUE DE TND ET DE SA FAMILLE

Figure 1. Diagramme du parcours d’un enfant (0 à 7 ans) à risque de TND

Facteurs de haut risque de TND

Consultation spécialisée
en neurodéveloppement

par un médecin formé aux TND ou structure
de 2e ligne (réseau de suivi, CAMSP…) 

● Examen clinique détaillé
● Tests de repérage

● Suivi et coordination

Consultation de repérage
de 1re ligne

CS par rapport au carnet de santé
● Examen clinique

● Grille de repérage des signes
d’alerte de TND*

Interventions
précoces**

Facteurs de risque modéré de TND 
au sein de la population générale

Signes positifs 
de TND

Amélioration

Nouvelle évaluation
clinique à 3 mois

Consultation diagnostique
- Orientation vers structure pluridisciplinaire
- Tests diagnostiques
- Prise en charge

Revoir dans
les 3 mois

Plateforme

NON

OUI

OUI
SI DOUTE

Signes d’alerte 
de TND

OUI NON

* Grille Repérer un développement inhabituel chez 
les enfants de moins de 7 ans de la délégation inter-
ministérielle à l’autisme et aux TND.
** Le plus rapidement possible en attendant la 
consultation spécialisée en neurodéveloppement.

Plateforme de coordination et d’orienta-
tion dans le cadre du parcours de bilan et d’intervention 
précoce pour les enfants avec des TND (ensemble des 
structures de 2e ligne). L’adressage se fera en première 
intention à la plateforme territoriale si elle existe.
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Suivi médical et réévaluation
Le repérage d’un TND ne dispense pas d’un suivi médical régulier de l’enfant par son médecin traitant (médecin géné-
raliste ou pédiatre), ou le médecin de PMI dans les différentes dimensions de sa santé et de ses besoins. (AE)

Le médecin traitant de l’enfant assure le repérage des signes d’alerte de TND. Il peut être initialement le médecin réfé-
rent du suivi du TND. (AE)

Médecin formé spécifiquement aux TND, il sera le médecin référent d’emblée si l’enfant est à haut risque de TND ou 
secondairement si l’état de l’enfant se complexifie (AE). Dans ces cas, il assure le suivi du TND et la coordination des soins 
en lien avec les parents et les équipes de 2e ligne et avec l’école. Il fera les démarches administratives (MDPH et ALD) si 
nécessaire. (AE) 

Il est recommandé que le médecin traitant soit informé, avec l’accord des parents, des bilans effectués en matière de réédu-
cation, de socialisation, de scolarisation et des progrès observés. 

Il est recommandé que le médecin référent puisse solliciter les puéricultrices de liaison (puéricultrices des services de 
néonatologie, des équipes de soins à domicile, puéricultrices des CAMSP, des services de PMI) pour assurer une guidance 
parentale, à domicile dans l’idéal, par téléphone ou télémédecine à défaut. (AE)

En cas de facteurs aggravants du fait d’une situation sociale défavorisée, l’orientation vers une PMI est recommandée afin 
que le suivi de l’état de santé de l’enfant et les mesures sociales adaptées soient mis en place, notamment par des visites 
à domicile. (AE) 




